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Composition du Jury      
Présidente du Jury : Marina MORLAAS   
Arbitre 1 : Anthony MARCOUX     
Arbitre 2 : Cyrielle SERVAT     
Juge à l’arrivée : Aurélie SIMONNET             
Moto arbitre 1 : Daniel BELLANTONIO  
Moto arbitre 2 : Julien NUGUE                                                    
                                                                                                      
Organisation                                                                                 
Organisateur / Sécurité : Gaëtan PRIME (06.09.13.75.01) 
Secrétariat : Laurence STEVENARD   
Hébergement : Julie LACAZE     
Speaker : Jean-Louis GAUTHIER  
Moto Info course : Laurent VERLUST  
Moto Sécurité et Portage : Pascal COULON - Motards GC 
Voiture dépannage neutre : (2 véhicules) Ekoi Assistance  
Poste Radio Fréquence : 157.550Mhz  
Transpondeurs et Photo arrivée : Société S.T.S   Toutes les Infos le Groupe Whatsapp ! 
Corps Médical : Dr Roger VERCELLONE                                        Cintegabelle_U19_2026 (Groupe U19) 
                                                                                                       Cintegabelle_2026 (Toutes les catégories) 
Coordonnées Organisation  
Club : contact@gscblagnac.fr / 05.62.20.00.00  
Organisateur : g.prime@gscblagnac.fr / 06.09.13.75.01  
Cérémonie protocolaire : Podium Boulevard du Dr PECH 
Contrôle anti-dopage : Salle des Services Techniques (Route d’Auterive - 31550 Cintegabelle) 

 
Secours et liste des hôpitaux proche de l’orgination  

Ambulance : Comité Français de Secourisme de la Haute Garonne : Pierre Toucouere 06 74 58 82 54 
En cas d’incidents ou de chûtes, faites en sorte qu’ils puissent intervenir rapidement et respectez leurs décisions.  
Hôpital de Muret : 116 Avenue Louis Pasteur, 31600 Muret 05 67 52 80 00  
Hôpital de Toulouse Purpan : Place du Dr Joseph Baylac, 31300 Toulouse 05.61.77.22.33 
Hôpital de Toulouse Rangueil : 1 Avenue du Professeur Jean Poulhès, 31400 Toulouse 05 61 77 22 33 

 

Coupe de France - U – 19 / Juniors hommes  
Frédéric Moncassin Classic 

02/05 - CLM 1 Grand Tour 15.200 Km 
Appel des coureurs 15min avant – 1er Départ 10h30 

   

Permanence  
Avenue du Docteur Pech 31550 Cintegabelle 

Dossards : 2 mai dès 9h00 

Protocole à 12h00 

 

Pas de zone de collecte / Pas de déchet sur le circuit. 

 

1 Seule adresse pour tout : Ave du Dr Pech 31550 Cintegabelle 

Organisation Programme 
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Plan du grand circuit 
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Départ & Arrivée « zoom » 



                                                                                                                                          

    GUIDE TECHNIQUE - 2026  

                                                          5 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Bonifications 1er Classement 2é Classement 

G.P.M Non Non 

Sprint Non Non 

   

 

Voir protocole Coupe de France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Récompenses 

Profils Altimétries 
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ETABLISSEMENTS TÉLÉPHONE  ADRESSE 

Le Delta 05 61 50 52 16 61 route de Toulouse 
31190 AUTERIVE 

Auberge du Pastel 05 61 81 46 61 Route de Villefranche 
31560 NAILLOUX 

Hôtel La Rocade 06 60 89 84 17 18 impasse Lavoisier 
09100 PAMIERS 

Hôtel du Vieux Pont 05 61 68 91 68 31 rue du vieux pont 
09270 MAZERES 

 

 

 

 

Les hébergements 
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Article 1 – Participation 

La coupe de France « La Frédéric Moncassin Classic » est organisée sous le contrôle du GSC Blagnac Vélo Sport 31 sous les règlements de la Fédération 

Française de Cyclisme. Il se déroule le 02 mai 2026. 

L’épreuve est ouverte aux concurrents licenciés à la FFC des catégories : U19 hommes. Elle appliquera le règlement et le barème de pénalités de la 
Fédération Française de Cyclisme. 

Le trophée se déroulera sous forme de Challenge combinant les épreuves du samedi (contre la montre).  

Article 2 - Permanence et réunion des directeurs sportifs 
La permanence pour le retrait des dossards, plaques de cadre, transpondeurs et confirmation des partants se tiendra le samedi 02 mai, sous le 
chapiteau d’organisation à côté de la salle Coluche, Avenue du Dr Pech à Cintegabelle, à partir de 9h. 

Article 3 - Identification 
Les coureurs ont l’obligation de porter, fixée de manière visible sur leur vélo une plaque numérotée (uniquement le dimanche) et de placer les dossards 
sur la surface extérieure du maillot. L’utilisation d’un transpondeur est obligatoire. La plaque numérotée et les dossards sont fournis par l’organisation. 
Ils sont exclusivement délivrés sur présentation de la licence. 

Article 4 - Départ 

Pour le contre la montre : les coureurs devront se présenter sur la l’aire de départ 15min avant leur départ. 

Article 5 - Délais 

---- 

Article 6 - Radio-Tour 

Les informations courses seront émises sur la fréquence 157.550 Mhz. Les postes seront à retirer et à remettre après la course, auprès de la société 
EKOI ASSISTANCE. 

Article 7 - Assistance technique neutre 
 
Voiture suiveuse pour la catégorie U19 équipée du macaron de l’organisation voir secrétariat (licence + permis + assurance véhicule). 

Article 8 - Classements 

Le classement général est un classement au temps. 

Article 9 - Protocole 

Pour le contre la montre : Les trois premiers du contre la montre (hommes). 

Article 10 - Pénalités 

Le barème de pénalités de la FFC est le seul applicable au cours de l’épreuve. 

Des pénalités sur la caution seront appliquées dans les cas suivants :  
- Non-Respect des Parking mentionnés sur le guide technique : 150€  
- Non-retour des plaques de cadre et transpondeur : 100€ 

Article 11 - Antidopage 

Le règlement antidopage de la FFC s’applique intégralement à la présente épreuve. Le lieu de contrôle et indiqué dans ce guide technique ou au tableau 
d’affichage des communiqués d’organisation. 

Article 12 – Zone de déchets 

L’organisation ne souhaite pas mettre en place des zones de déchets. Les coureurs(es) devront garder leur déchets avec eux ou les 
remettre aux voitures suiveuses. « Respectons notre Nature & une belle image auprès du public». 

 

 

Règlement 
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Document disponible le vendredi 1 mai 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horaire de départ du CLM 
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